
TRAME DE DEMANDE DIRECTE DE PRESENTATION AUX TABLEAUX D’AVANCEMENT


La demande doit être présentée avant le 15 mars 2026 pour le 2ème grade et avant le 3 mars 2026 pour le 3ème grade.
Destinataire :  Courier à adresser par mail au secrétariat de la CAV :
 sec-cav.dsj-rhm2@justice.gouv.fr sous couvert de la voie hiérarchique.  
 

 							Prénom Nom
Fonction 
Juridiction                                                             
 
                                                                   à             Direction des services judiciaires 
                                                                                 Sous-direction des ressources humaines            
                                                                                 Secrétariat de la commission d’avancement 
                                                                                Le XXXX 2026

S/C de Monsieur ou Madame le Premier président de la Cour d’appel de XXX ou de Monsieur ou Madame le Procureur général près la Cour d’appel de XXX
Monsieur ou Madame le Président du Tribunal judiciaire de XXX ou Monsieur ou Madame le Procureur de la République près le Tribunal judiciaire de XXX.

 
 Objet : Demande directe de présentation au tableau d’avancement.  

Madame la Présidente de la commission d’avancement,
ou
Monsieur le Président de la commission d’avancement, 
              
 NB : Deux cas possibles : (Oubli du chef de cour ou refus de présentation au tableau d’avancement)
[bookmark: _Hlk221006116]Ne figurant pas sur la liste des magistrats proposés au tableau d’avancement de (année), suite à l’oubli du chef de cour, j’ai l’honneur de solliciter, au regard de la loi organique n°2023-1058 du 20 novembre 2023, du décret n°93-21 du 7 janvier 1993 pris pour l’application de l’ordonnance n°58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée et de la note SJ-25-323-RHM2/24.11.2025, mon inscription au tableau d’avancement au 2ème ou au 3ème grade.
ou 
Suite au refus de présentation au tableau d’avancement de XXX qui m’a été notifiée le XXX par XXX, j’ai l’honneur de solliciter, au regard de la loi organique n°2023-1058 du 20 novembre 2023, du décret n°93-21 du 7 janvier 1993 pris pour l’application de l’ordonnance n°58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée et de la note SJ-25-323-RHM2/24.11.2025, mon inscription au tableau d’avancement au 2ème ou au 3ème grade.

Sur la recevabilité :
[bookmark: _Hlk221007157]Pour le 2ème grade :
Pour être inscrit au tableau d'avancement du 2ème grade, le magistrat doit remplir deux conditions cumulatives au plus tard le 30 juin 2027 :
1-Ancienneté dans l'échelon : au moins 1 an d'ancienneté dans le 7ème échelon du premier grade.
2-Services effectifs : 5 ans de services effectifs en position d'activité ou de détachement depuis l'installation dans les premières fonctions judiciaires.
NB : Vérifiez bien que vous répondez aux conditions d’éligibilité et indiquez-les précisément dans votre écrit.

Pour le 3ème grade :
Pour mémoire : Le tableau d'avancement du 3ème grade comprend deux rubriques distinctes, « fonctions d’encadrement » et « MAVEX ».
Pour être inscrit au tableau d'avancement au 3ème grade, le magistrat doit remplir deux conditions cumulatives applicables aux deux rubriques :
1-Condition de mobilité : avoir occupé deux emplois en position d'activité ou de détachement depuis la nomination au 2ème grade.
2-Services effectifs : justifier de 8 ans de services effectifs en position d'activité ou de détachement depuis la nomination au 2ème grade.
NB : Vérifiez bien que vous répondez aux conditions d’éligibilité et indiquez-les précisément dans votre écrit.



Sur le fond,
Pour le 2ème grade :
Au cours de mon parcours professionnel dans la magistrature, j’ai successivement exercé les fonctions (à préciser et à développer).
Reprendre les commentaires soulignant votre engagement professionnel et vos capacités d’encadrement figurant dans vos différentes évaluations.
Pour le 3ème grade :
Vous présenterez votre parcours à partir des items figurant dans le mémoire de présentation pour l’accès au 3ème grade (cf. annexe). Vous mettrez en exergue les postes à responsabilité occupés et vos capacités d’encadrement.
 
Aussi, je demande que mon dossier soit examiné par la Commission d’avancement qui établira en (préciser l’année) XXXX la liste des magistrats inscrits au tableau du (indiquer le grade) et vous remercie de bien vouloir prendre toute disposition en ce sens.   
 


Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président ou Présidente, l’expression de ma respectueuse considération. 


